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  Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
 

 

  Note du Secrétaire général** 
 

 

 Le soixante-cinquième rapport de l’Agence internationale de l’énergie 

atomique, qui porte sur l’année civile 2020 (GC(65)/5), est soumis ci-joint à 

l’Assemblée générale. Le Directeur général de l’Agence traitera, dans sa déclaration 

annuelle à l’Assemblée, des principaux faits survenus depuis la publication du 

rapport, qui est transmis à celle-ci conformément aux dispositions de l’alinéa a) du 

paragraphe 1 de l’article III de l’Accord régissant les relations entre l’Organisation 

des Nations Unies et l’Agence (résolution 1145 (XII) de l’Assemblée, annexe). 

 

 * A/76/150. 

 ** Le rapport annuel est également consultable dans les six langues officielles sur le site Web de 

l’Agence internationale de l’énergie atomique, à l’adresse suivante : https://www.iaea.org/ 

fr/laiea/gc65/documents. 
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